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ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU AU'IRES QUE LE PRESIDENT 

Note du Secrétariat 

L'attention de la Conférence est appelée sur la note ci-jointe 
du Président du Conseil économique et social (E/1980/87) qui a été 

examinée par le Conseil lors de sa seconde session ordinaire. 

Le Conseil, lors de sa 24eme séance, le 3 juillet 1980, a pris 

acte des propositions contenues dans le document E/1980/87 •. 
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AJX>PTION DE L'ORDRE nu joun ET AUTRES QUESTIONS ri 1 ORGANISATION 
-· 

. . Note -du Pdsident·. 

1, _Donnant suite _à· la. propo~ition -qui l~i avait été soumise par le Comitê prépa­
ratoire de la Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies uour la femme • 
éga:lité, développement et paix, à sa troisième session (A/CONF.94/Pê:/19, chapitre ·1, 
par. 10. et 11), le Conseil éçonomique et social, tenant compte de la décision 34/ 43L1. 
d~. -1' Assemblée générale, en da.te du 17 décembre 1979, a décidé : • 

: " •. , . d'autoriser le Président et· les aut~es membres d~ Bu;eau du ConseÙ
0

: - : 

-en copsultation avec les présidents des groupes régionaux, à résoudre les 
ques:tipns pendantes relatives au Bureau de la Conférence mondiale de la 
Décennie des Nations Vnies pour la femme : égalité, développement et·paix, 
notamment en ce qui concerne le nombre des vice-présidents, c9mpte dûment tenu 
du principe d'une répartition géographique équitable." (Décision 1980/147 
du 2 mai 1980.) 

2, Après de longues consultations entre le Président, les autres membres du Bureau 
du Conseil et les présidents des groupes régionaux, le Bureau est arrivé à la 
~onclusion, ave_c l'assentiment des présidents des groupes régionaux, qu'étant donné 
l'absence de précédents indiscutables ou de critères généralement acceptés concernant 
la détermination du nombre ou la répartition géographique des postes de vices-présidents, 
dans les bureaux des conférences mondiales tenues récemment, la répartition proposée 
par le Comité préparatoire au paragraphe 10, alinéa b), du document A/COtTF.94/23 
ne devrait pas, en l'occurrence, être fondamentalement modifiée. 

3, Il est apparu cependant, au cou·rs des consultations, que le groupe africain, si 
on lui attribuait une vice-présidence supplémenta~re, l'offrirait à. l'Etat du Zirnbab\-JC, 
qui vient.d'accéder à l'indépendance. I.e Bureau a décidé, avec l'accord des présiàcnts 
des groupes régionaux, que, sans que cela crée un précédent et uniquement comme geste 
en l'honneur du Zimbabwe, il serait attribué au groupe africain un poste supplémen­
taire de vice-président pour faire droit à la candidature du Zimbab\1e. 

4. w Bureau a accepté aussi la proposition faite par le Comité préparatoire au 
paragraphe 10, alinéa a), du document A/COtJF.94/23 d'attribuer à chacun des grou~cs 
régionaux un des cinq postes principaux de la Conférence. Avec l'accord des pré::::.idt)nts 
aes groupes régionaux, le Bureau a recommandé que ces postes soient ceux de pr0!":i.ckn t 
~e la conférence, rapporteur général, présidents des deux grandes commissions et 
l'ite-préoident chargé de la coordination des travaux des grandes commissions, 
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5. En conséquence, le Bureau de, là· Confé;r:~mco serait composé au totdi:··ae 2a; meinbrès 
répartis comme suit : 

Etats d'Afriaue 
Etats d'Asie 
Etats d'Europe orientale 
Etats d'Amérique latine 
Etats d'Europe occidentale et 

autres Etats 

. 1 . 

~

huit postes) 
six postes) 
quatre postes~ 
cinq postes) 

(cinq postes) · · 

6. Compte tenu de ce qui précède, il est recommandé de modifier comme suit 
11 article 6 du règlement intérieur provisoire de la Conférence (A/COi'JF. 94/2) 

11 Ia Conférence é1ira un président, un vice-président chargé de la coordination 
et 23 autres vice-préside>:1ts, et un rapporteur général, ainsi qu'un président 
pour cbacune àes grandes commissions visées à l'article 42. Chaque grande 
commission élira trois vice-présidents et un rapporteur." 

7. On notera, au sujet du paragraphe 4, que le poste· principal de vice-président 
chargé de la coordination ·aes travaux des grandes commissions a. été proposé par le 
groupe des Etats d'Europe occidentale .et autres Etats, et que tous les autres groupes 
régionaux se sont àssociés à cette proposition. Il s'ensuit que le poste de président 
de la commission àe vérification àes pouvoirs ne serait.pas l'un des cinq postes 
principaux de la Conférence dont les titulaires feraient partie du BJreau. Cepend~nt, 
le président de la commission de vérification des pouvoirs serait habilité, confor­
mément à l'article 9 du r~glement intérieur, à participer, sans droit de vote, aux 
travau.."'{ du Bureau. • • 




